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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 18, substituer aux mots : 

« trois ans » ; 

les mots : 

« au plus tard un an ».
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L’amendement vise à modifier le délai d’entrée en vigueur de l’article 1er de la présente proposition 
de loi, afin que l’interdiction d’exploitation de structures à but lucratif dans l’accueil des mineurs 
protégés s’applique au plus tard un an après la promulgation de la loi, au lieu des trois ans prévus 
dans le texte initial, pour garantir une mise en œuvre rapide et effective.

La disposition actuelle, qui laisse un délai de trois ans, revient à tarder inutilement la mise en 
conformité de la protection de l’enfance avec l’intérêt supérieur des enfants, en maintenant des 
structures privées lucratives en activité pendant une période prolongée dans laquelle des enfants 
vulnérables continuent d’être confiés à des entités économiques dont l'objectif est de générer du 
bénéfice et qui peuvent donc privilégier une logique commerciale plutôt que pédagogique et 
éducative. Il est déjà politiquement irresponsable d’avoir laissé se développer et perdurer des 
structures privées à but lucratif tirant profit de l’accueil de mineurs particulièrement 
vulnérables. Avoir permis cette situation constitue une faute politique au regard des obligations de 
protection et de vigilance qui incombent à la puissance publique.

L’exemple des structures du groupe Tandem Educadis dans les Deux-Sèvres, et notamment de la 
Maison d’enfants à caractère social « Tandem 79 », illustre les risques associés à la délégation de 
missions d’intérêt général à des intérêts privés. Là où le département avait confié des enfants en 
situation complexe à une société privée, des dysfonctionnements graves, des manquements à 
l’encadrement et à la sécurité des mineurs ont été pointés, conduisant la collectivité à reprendre la 
main en créant une Maison d’enfants à caractère social publique pour accueillir ces enfants et à 
retirer à l’établissement la possibilité de recevoir des mineurs confiés par l’Aide sociale à 
l’enfance. 

Des départements comme celui des Deux-Sèvres ont d’ores et déjà démontré qu’il est possible, en 
bien moins de trois ans, de revoir l’organisation de l’accueil des enfants confiés, de développer des 
solutions alternatives et de renforcer le rôle du service public. 

Enfin, raccourcir ce délai à un an inciterait les départements à agir avec célérité pour reprendre en 
main une politique de protection de l’enfance qu’ils ont trop déléguée sans contrôle effectif.


